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C'est un appendice, une. dépendance, une partie intégrante, une
Faculté d'une université protestante, un membre d'un corps pro-
testant.

Une Université catholique est celle qui est instituée par
l'Eglise, érigée par l'Eglise, régie d'une manière fondamentale
par l'Eglise, où l'Eglise, après avoir posé les bases et mis ses lois
place elle-même ses représentants: un Chancelier, un Recteur,
etc. Voilà l'Université catholique. En prenant ainsi, officielle-
ment, légalement, sa place au sommet, au cœur même de l'insti-
tution, l'Eglise enseigne et gouverne, et elle compte sur elle-
même, non-seulement pour faire le bien, mais encore pour em-
pêcher le mal.

L'Eglise ne se contente pas du fait qu'une université créée,
organisée, gouvernée et fonctionnant en dehors d'elle, et ne rele-
vant légalement que de l'Etat, montre des dispositions catho-
liques. Ces dispositions, bonnes du reste, ne sanctifient ou ne
guérissent ni la racine ni le tronc de l'arbre: ce sont des acci-
dents légers qui s'effacent du jour au lendemain, qui se corrom-
pent facilement, infailliblement, et pour toujours, si le génie de
l'Eglise n'est là, en chair et en os, dans la personne de ses
représentants officiels, pour les garder et les maintenir?

Ce que nous disons des dispositions, nous le disons égale-
ment du mérite ou de la foi des professeurs, de l'orthodoxie de
l'enseignement, etc. L'Eglise ne regardera tous ces points
comme bien ordonnés et suffisamment assurés, que si, installée
au fond du sanctuaire, elle regarde, parle et agit par ses repré-
sentants.

Par conséquent, une Faculté catholique sera celle qui sera
partie intégrante de ce grand corps animé par l'Eglise, qui s'ap-
puiera sur les mêmes bases, qui en recevra la vie, le mouvement
et la direction.

Jetez les yeux sur les universités catholiques qui s'élèvent en
France, et dites-nous s'il en est une seule qui n'ait pas le fon-
dement, l'organisation et les conditions essentielles que nous
venons d'indiquer.

Sans aller si loin, regardez Laval, et vous verrez, d'une manièro
sensible, ce qu'est une Université catholique, une Faculté catho-
lique.

Nous dironc donc à l'Ecole de Médecine et de Chirurgie ou à
la Faculté de l'université protestante et denominational du col-
lége Victoria:
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